
Alcool and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Dresden Dresden 

Date     Dimanche, le 12 juillet 2020 Heure de 
départ 

13 h 

Météo   Partiellement nuageux (Temp. : 28 C) 

État de la piste Rapide (Variante 1 s)   

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

1 KU Nombre total 
d’inscriptions  

99 

Total des paris 
mutuels 

$24,090 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Minler, Jeff Unsworth, Kim  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
 Bureau 
 
Une décision a été émise pour une infraction aux règles sur les stimulations à 
l’endroit de Marc St Louis Jr. pour la Course 1 du 11 juillet, sur l’hippodrome 
Hiawatha, ainsi qu’une suspension de conduite de 3 jours, à être purgée les 30 et 
31 juillet et le 1er août 2020. Décision #1035733. 
 
Une décision a été émise pour une infraction aux règles sur les stimulations à 
l’endroit de Don Rankin Jr, pour la Course 6, du 11 juillet 2020, sur l’hippodrome 
Hiawatha. Suspension de conduite de trois jours à être purgée les 30, 31 juillet et le 
1er août 2020 ainsi qu’une sanction pécuniaire de $200. Décision #1035759 
 
Les juges ont discuté avec Scott Wray et ensemble ils feront le suivi ce samedi au 
sujet de l’infraction aux règles sur stimulation sur l’hippodrome Dresden, le 5 juillet 
2020. 
 
Courses  
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Course   1 – Examen du bris dans le premier virage par le #1, “Up To Spec”. 
Aucune infraction signalée. Le #3, “River Dali”, a fait une sortie au poteau de ¼ de 
mille avec de l’équipement brisé (crevaison). 
 
Course   2 – Examen du bris au poteau de 3/ 8 de mille par le #8, “Swancooltreat”. 
Les #4 et #5 ont été signalés pour interférences dans la statistique. 
 
Course   3 – Enquête dans le premier virage pour le #4, “Shadow Sue”, qui avait fait 
un bris par lui-même sans que le #2, “Campassion”, ait enfreint les règles sur les 
pylônes. 
 
Course   4 – Examen du bris au poteau de ¼ de mille par le #4, “Southwind 
Massimo”. Le #4 a terminé 5e position et a été placé en 7e position pour avoir causé 
une interférence alors qu’il était en bris d’allure.  
 
Course   5 – Rien à signaler. 
 
Course   6 – Rien à signaler. 
 
Course   7 – Examen du bris par le #6, “Saintsbury Lady”, après le départ. L’entrave 
s’est brisée à cause du bris d’allure. Le cheval n’avait pas terminé la course à cause 
du bris d’équipement. 
 
Course   8 – Rien à signaler. 
 
Course   9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Examen du bris par le #7, “Acefortyfour Dome”, avant le poteau de ½ 
de mille. Aucune infraction signalée. 
 
Marc St Louis Jr et Lorne House ont été trouvés coupables pour avoir enfreint les 
règles de la CAJO au sujet de la stimulation pour avoir effectué des actions de 
poignet au-delà de ce qui était acceptable. Les juges ont discuté avec les meneurs 
et la décision suivra. 
 
Course 11 – Rien à signaler. 
 
 
 
 
 
 

 


